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Préambule : Article à la mémoire de tous les Maxime Beltra, Quentin Caron, Anthony Rio européens 
et autres. Pour que leurs destins ne soient pas que des chiffres, car derrière ces chiffres sans visage 

et arides, il y a des humains et des familles en souffrance qui attendent des réponses. 
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Introduction : contexte et place des données de pharmacovigilance 
dans le système de décision des autorités 
 

Cet article tente de faire la lumière sur une donnée essentielle mais quasi absente des médias grand 
public que ce soit dans les articles vantant l’efficacité des vaccins, dans les reportages ou les 
témoignages de type micro-trottoir : la sécurité des vaccins covid19. 

A quoi sert la pharmacovigilance ? 
Il y a pourtant une règle apprise par tous les étudiants en santé sur les bancs des facultés qui dit que 
si un médicament est efficace, il y a forcément des effets non désirés, dits indésirables. Ainsi, lors de 
l’approbation par les autorités sanitaires d’un nouveau médicament, la fameuse balance bénéfice / 
risque est appréciée pour l’octroi d’une autorisation de mise sur le marché mais aussi pour le 
remboursement par la sécurité sociale (en France, l’amélioration du service médical rendu ou ASMR 
compare l’efficacité et le risque au regard des thérapeutiques existantes pour attribuer une note 
d’utilité à la nouvelle thérapeutique). 

Aucun médicament sur le marché n’a d’efficacité sans présenter un profil de risque potentiel ou de 
sécurité car le mot « sécurité » fait tout de suite moins peur et est plus vendeur que le mot « risque ». 
Bien souvent, le mot « risque » n’apparait que s’il est accolé au terme : « plan de gestion » qui permet 
de laisser penser au grand public et même aux professionnels de santé que tout est sous contrôle. Ce 
profil est présenté dans les monographies ou notices de chaque médicament. Il exprime les effets 
indésirables en fonction des statistiques de leur survenue dans les études cliniques (les effets 
indésirables sont répertoriés en fonction des classes d'organes et de la fréquence, en tenant compte 
des définitions suivantes: «très fréquents» (≥1/10); «fréquents» (≥1/100 à <1/10); «occasionnels» 
(≥1/1'000 à <1/100); «rares» (≥1/10'000 à <1/1'000), «très rares» (<1/10'000), «fréquence inconnue» 
(ne peut être estimée sur la base des données disponibles)). Ces statistiques de survenue ne préjugent 
pas de ce qui va se passer chez chaque patient puisque chaque patient est unique et que personne ne 
peut savoir à l’avance, s’il va faire un effet indésirable, lequel et à quel niveau de gravité. Personne, 
pas même le patient lui-même, s’il n’a jamais pris le médicament. 

Sur la base de ces statistiques et de son expérience personnelle, le médecin décide en fonction du 
patient, de son profil et de sa pathologie de lui faire prendre un risque d’effets indésirables car, au 
moment de la prescription, le médecin estime que le bénéfice individuel (lié à la maladie ou à sa 
prévention) est supérieur au risque qu’il fait prendre à son patient. C’est une estimation humaine car 
il n’a aucun moyen de prévoir précisément ce ratio entre le bénéfice et le risque. C’est justement parce 
que c’est imprévisible que le médecin n’a juridiquement qu’une obligation de moyens et pas de 
résultats en cas d’incident. Il devra d’ailleurs apporter la preuve en cas d’instruction qu’il a rempli son 
devoir de diligence, c’est-à-dire d’information du patient et de son accord sur les conditions de cette 
prise de décision. 

Ainsi, si un bénéfice existe, un risque est tout aussi présent et imprévisible. Cette règle vaut pour 
n’importe quel médicament et pour les vaccins également. C’est le cas des anciens médicaments 
comme l’aspirine et le fameux paracétamol dont certains esprits taquins disent que s’ils étaient mis 
sur le marché aujourd’hui, il ne pourrait pas sortir tant les autorités considéraient la balance bénéfice 
risque défavorable au vue du profil des effets indésirables de ces médicaments et des standards du 
jour. C’est encore plus vrai pour un médicament mis récemment sur le marché dont les études 
cliniques ne permettent pas de mettre en évidence tous les effets indésirables dans la vie réelle, aussi 
grandes ces études cliniques soient-elles. 
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Aujourd’hui si les études sont toujours plus grandes avec des milliers de patients inclus, elles sont 
toujours moins grandes que les marchés qu’elles desservent. Le lancement des médicaments (appelé 
pudiquement mise sur le marché) se fait aujourd’hui à un niveau mondial comme l’illustre 
parfaitement les vaccins contre le covid-19. Les populations recevant ces traitements sont toujours 
plus importantes que ce que couvrent ces études même avec des milliers de personnes. L’étude 
clinique pour le vaccin contre le covid-19 de Pfizer a concerné un peu plus de 44 000 patients dont 
seulement 22 000 ont été traités (groupe traitement) et suivis durant 2 mois maximum pour le recueil 
des effets indésirables. Cette étude a servi de base pour permettre son injection à presque 500 millions 
de personnes dans le monde avec une diversité génétique et des facteurs individuels incontrôlables. 
Nous avons donc une population test (22 000) qui représente à peine 0.004% de la population 
concernée, sans compter tous les profils exclus de ces études comme les personnes sous 
immunosuppresseurs, les femmes enceintes et les enfants. 

Cette longue introduction a pour but de resituer la place de ce que l’on appelle techniquement la phase 
IV ou étude post autorisation (post AMM). Pour les vaccins contre le covid-19, nous nous situons dans 
le cas très particulier des AMM conditionnelles où les études cliniques des laboratoires ne sont pas 
finalisée (phase III) alors que la phase de post autorisation commence déjà (ceci  est très bien expliqué 
dans le document en lien page 3). C’est pourtant lors de la phase IV que se pose l’intérêt de la 
pharmacovigilance qui reste le seul thermomètre des autorités sanitaires et politiques pour savoir ce 
qui se passe dans le réel en termes de risques pour les populations traitées. Après la mise sur le 
marché, les professionnels de santé (médecins, infirmières et pharmaciens) ont l’obligation de 
déclarer tout effet indésirable aux centres régionaux de pharmacovigilance sans jamais préjuger au 
départ du lien de causalité, qui est uniquement du ressort des centres de pharmacovigilance (selon 
la loi, tout effet indésirables doit être déclaré et ce n’est pas au professionnel de santé de décider si 
l’effet est en lien ou pas). Les patients peuvent également faire une déclaration d’effets indésirables 
via un formulaire type (formulaire français en lien) présent sur le site des agences nationales du 
médicament. Ces cas déclarés sont analysés dans les centres régionaux de pharmacovigilance pour 
déterminer en particulier l’imputabilité de l’effet. L’imputabilité est  un indicateur permettant de 
déterminer un lien de causalité entre le ou les médicaments pris et l’effet indésirable apparut. Cet 
indicateur se base sur 3 facteurs : la chronologie, la plausibilité clinique entre l’effet et le mécanisme 
d’action du médicament et la survenue de l’effet en cas de réintroduction. Les données sont ensuite 
saisies dans les bases nationales de pharmacovigilance et envoyées dans Eudravigilance (base de 
données qui centralise les données pour l’UE). Les bases nationales ne sont pas publiques alors 
qu’Eudravigilance l’est pour une partie de ces données. 

Régulièrement, les données nationales sont analysées par les commissions nationales et européennes 
de pharmacovigilance. Ces commissions sont issues des agences du médicament et des centres de 
pharmacovigilance. Cela va donner lieu à des décisions plus ou moins importantes pour la vie d’un 
médicament : 

• Son retrait du marché comme cela fut le cas pour de nombreux médicaments juste après le 
scandale du Mediator en France en automne 2011, 

• L’ajout de contre-indications ou de mises en garde sur la notice. L’ajout de toute contre-
indication peut avoir un impact financier significatif pour les laboratoires pharmaceutiques 
puisque cela se traduit par une réduction plus ou moins forte de la population consommatrice 
du médicament. 

Ainsi, les différents scandales parus dans les journaux concernant les médicaments (Médiator, pilule 
Jasmine, Vioxx, Levothyrox, etc) ont démontré la sensibilité des informations de 
pharmacovigilance et leur impact sur la décision politique ou sanitaire. 

https://www.catherinefrade.com/wp-content/uploads/2021/04/%C3%89clairage-donn%C3%A9es-publiques-europ%C3%A9ennes-AMM-conditionnelles-4-vaccins-COVID-19-30-Mars-2021.pdf
https://www.catherinefrade.com/wp-content/uploads/2021/04/%C3%89clairage-donn%C3%A9es-publiques-europ%C3%A9ennes-AMM-conditionnelles-4-vaccins-COVID-19-30-Mars-2021.pdf
https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
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Pourquoi la transparence des données clefs de pharmacovigilance est-elle si 
importante? 
 

Les autorités sanitaires utilisent les données de pharmacovigilance pour analyser le risque lié à 
l’utilisation en vie réelle des médicaments (hors du cadre protecteur et restrictif des études cliniques). 
Les données de pharmacovigilance les plus importantes pour évaluer ce risque sont : 

• Le nombre de cas de décès déclarés en lien avec la prise d’un médicament, sans préjuger pour 
autant d’un lien de causalité exclusif (déclaration de pharmacovigilance avec décès) 

• Le nombre de cas d’effets indésirables graves, c’est-à-dire ayant eu un impact significatif pour 
les patients qui en ont été victimes. Selon la définition de le Haute Autorité de Santé française 
(l’HAS), un effet indésirable grave est un évènement inattendu au regard de l’état de santé et 
de la pathologie de la personne et dont les conséquences sont le décès, la mise en jeu du 
pronostic vital, la survenue probable d’un déficit fonctionnel permanent, y compris une 
anomalie ou une malformation congénitale (art. R. 1413-67 du décret n° 2016-1606 du 25 
novembre 2016). 

Savoir cela est essentiel pour qu’un patient puisse consentir au sens juridique du terme à se soumettre 
à un traitement médicamenteux. Cela lui permet de répondre à la question suivante : à quoi je 
m’engage quand je décide de prendre un médicament et qu’est-ce que je risque? Pour combien de 
personnes décédées a-t-on suspecté le médicament ? A des stades précoces de mise sur le marché et 
alors même que, parfois, les études cliniques ne sont toujours pas terminées (cas des vaccins contre le 
covid-19), il est spécieux de devoir attendre la fin des investigations des cas déterminant la juste 
causalité pour prendre les mesures de prudence qui s’imposent. En effet, la juste causalité prendra des 
années à être établie avec toutes les difficultés que cela suppose. Par exemple, il a fallu 10 ans pour 
faire reconnaitre par un tribunal et non par l’AFSSAPS (le précédent nom de l’ANSM) ou les centre de 
pharmacovigilance que le Médiator était la cause principale des hypertensions artérielles 
pulmonaires des patients victimes. 

Le sacrosaint principe de précaution (le même qui a conduit au port du masque généralisé et aux 
confinements successifs) devrait faire considérer que, devant un tel manque de recul et au regard des 
des failles des systèmes de vigilance, tout cas suspect est un cas (comme en médecine, on dit que toute 
fièvre non expliquée est un paludisme avant de faire la preuve du contraire ou qu’un mauvais bulletin 
météo suffit à ne pas s’engager dans une voie d’escalade en montagne). 

En tant que patient, la vraie question qui vaille pour estimer le risque est : y a-t-il un risque de décès ou 
de dommage temporaire ou irréversible ? Et dans ces conditions, suis-je prêt à prendre ce médicament 
? De plus, pour que je puisse consentir, il faut que je puisse avoir confiance dans les informations qui 
me sont données et que celles-ci soient portées justement à ma connaissance, avec mon niveau de 
compréhension, pas comme les petites lignes avec une étoile en bas des contrats d’assurance. Cette 
confiance ne peut être basée que sur la transparence totale de l’information sur la pharmacovigilance. 
Transparence, ce terme, quelque peu galvaudé, indique ma capacité à connaitre le risque de prendre 
un médicament et son coût potentiellement humain pour moi. 

En d’autres termes, avoir accès à une information transparente en matière de risque médicamenteux, 
cela pourrait s’exprimer à trois niveaux. 

• Suis-je informé à un niveau équivalent de l’information reçue sur les bénéfices, des chiffres 
des décès et de dommages significatifs potentiellement liés à un médicament par les autorités 
sanitaires, les professionnels de santé à qui j’ai à faire ou tout simplement les médias grand 
publics? 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2787338/fr/comprendre-les-evenements-indesirables-graves-eigs
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• Si ces chiffres m’ont été présentés, ont-ils été mis en perspective avec d’autres médicaments 
similaires. 
Par exemple, dans le cas de tous les vaccins contre le covid-19, les médias ou les autorités 
m’ont-ils présenté les chiffres de décès et de dommages graves et les ont ils publiquement 
comparés à ceux des autres vaccins présents sur le marché ? 

• Si ces informations me sont données? Ai-je la capacité d’aller les vérifier et d’accéder aux 
bases des données officielles pour faire des évaluations indépendantes ou de déléguer ces 
évaluation à des organisations d’intérêt général sans conflit d’intérêt 

 

Nous allons tenter d’apporter notre réponse à cette dernière question puisque c’est un aspect du 
problème qui nous a tout particulièrement intéressés et sur lequel nous avons beaucoup travaillé dans 
le cadre des vaccins contre le covid-19. 

La question posée par cet article est simple: la transparence en matière de risque sur les vaccins 
contre le covid-19 est-elle une réalité ou est-ce une chimère ? 
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Quel accès à l’information en Europe sur le nombre de personnes 
décédées ou ayant subi un préjudice grave en lien avec les vaccins 
contre le covid-19 ? 
 
 
 
Quelle est la place des données de mortalité dans les rapports officiels ? 
 

La base de données Eudravigilance (https://www.adrreports.eu/fr/disclaimer.html) est une base 
publique officielle de pharmacovigilance pour les pays de l’UE, disponible pour l’ensemble des 
médicaments et par conséquent les vaccins contre le covid-19. A ce stade, on pourrait être tenté de 
penser que l’exercice de la transparence est possible. Cependant, comme souvent, le diable se cache 
dans les détails, car au final, les informations les plus essentielles pour apprécier le risque qui sont 
celles que nous vous avons décrites en introduction, ne sont que très difficilement, voir pas accessibles. 
C’est d’autant plus vrai que les bases nationales des pays européens ne sont pas publiques (pas d’accès 
à la base française de pharmacovigilance, ni à celle des principaux pays comme l’Allemagne, l’Espagne, 
l’Italie, etc..). Ainsi les autorités sanitaires de ces pays respectifs publient ce qu’elles ont bien envie de 
publier comme chiffres sans possibilité pour le citoyen lambda d’aller vérifier les informations, ni de 
tenter de les compléter s’il le désire. 

Une chose est sûre, les données de mortalité liées aux vaccins contre le covid-19 ne sont jamais 
clairement exposées par les autorités comme peuvent l’être celles des chiffres de mortalités à cause 
du covid-19. On pourrait même penser qu’elles sont montrées de la manière la plus discrète possible 
afin que le lecteur puisse les lire sans les voir vraiment ou laisser penser que cette information n’est 
pas importante tout en donnant l’impression que la transparence est bien là puisque la donnée est 
présente. Le mot d’ordre semble être : tout est sous contrôle, ayez confiance et ceci sans donner aucun 
gage en terme de transparence. 

Ainsi se pose la question ? Où sont les morts des vaccins contre le covid-19 dont on entend des échos 
ça et là et surtout sur les réseaux sociaux ? Nous vous laissons juge en regardant par vous-même où 
est localisée l’information sur les morts et comment elle est présentée. 

Nous avons extrait les copies d’écran des tableaux de bord officiels de différents pays ou des liens vers 
ces tableaux. Faites preuve d’esprit critique vis-à-vis de ce qui a été écrit ci-dessus et faites vous-même 
ce petit exercice d’aller rechercher, comme nous avons pu le faire nous même, les décès liés aux 
vaccins contre le covid-19? Pour vous faciliter la tâche, nous avons néanmoins surligné en jaune 
l’information. 

 

https://www.adrreports.eu/fr/disclaimer.html
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France : https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/covid-19-vaccins/covid-19-suivi-hebdomadaire-
des-cas-deffets-indesirables-des-vaccins 

Il faut aller dans chaque rapport de chaque vaccin (enquêtes) pour avoir accès aux décès car cette 
information n’est pas présente dans le rapport : « les chiffres clefs et faits marquants ». Cette 
information n’est-elle pas digne d’intérêt ? A ce jour, le calcul des décès pour la France au 08/07/2021 
est de 982 personnes. Ceci est une approximation car les différentes enquêtes n’ont pas arrêté leurs 
données au même moment (Vaccin Astra Z / Janssen= données au 08.07 – vaccin Pfizer/Moderna  = 
données au 01/07). Près de 1000 morts en 7 mois, n’est-ce pas digne d’être porté à la connaissance du 
public alors que le Médiator aurait tué près de 2000 personnes en 10 ans ? 

 

 

 

 

https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/covid-19-vaccins/covid-19-suivi-hebdomadaire-des-cas-deffets-indesirables-des-vaccins
https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/covid-19-vaccins/covid-19-suivi-hebdomadaire-des-cas-deffets-indesirables-des-vaccins


8 
REINFO SANTE SUISSE INTERNATIONAL   reinfosante.ch 

Belgique : 
https://www.afmps.be/fr/news/coronavirus_apercu_bimensuel_des_effets_indesirables_des_vaccin
s_contre_la_covid_19_du_29 

 

 

https://www.afmps.be/fr/news/coronavirus_apercu_bimensuel_des_effets_indesirables_des_vaccins_contre_la_covid_19_du_29
https://www.afmps.be/fr/news/coronavirus_apercu_bimensuel_des_effets_indesirables_des_vaccins_contre_la_covid_19_du_29
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Espagne : https://www.aemps.gob.es/informa/boletines-aemps/boletin-fv/2021-boletin-fv/7o-
informe-de-farmacovigilancia-sobre-vacunas-covid-19/ 

Il faut parcourir toute la page et être particulièrement attentif 

 

 

 

 

 

 

Italie : https://www.aifa.gov.it/en/farmacovigilanza-vaccini-covid-19 

Allemagne : https://www.bfarm.de/DE/Aktuelles/Schwerpunktthemen/Coronavirus/_node.html 

Cela touche également les autres pays : 

Le Royaume uni : https://www.gov.uk/government/publications/coronavirus-covid-19-vaccine-
adverse-reactions/coronavirus-vaccine-summary-of-yellow-card-reporting 

 

https://www.aemps.gob.es/informa/boletines-aemps/boletin-fv/2021-boletin-fv/7o-informe-de-farmacovigilancia-sobre-vacunas-covid-19/
https://www.aemps.gob.es/informa/boletines-aemps/boletin-fv/2021-boletin-fv/7o-informe-de-farmacovigilancia-sobre-vacunas-covid-19/
https://www.aifa.gov.it/en/farmacovigilanza-vaccini-covid-19
https://www.bfarm.de/DE/Aktuelles/Schwerpunktthemen/Coronavirus/_node.html
https://www.gov.uk/government/publications/coronavirus-covid-19-vaccine-adverse-reactions/coronavirus-vaccine-summary-of-yellow-card-reporting
https://www.gov.uk/government/publications/coronavirus-covid-19-vaccine-adverse-reactions/coronavirus-vaccine-summary-of-yellow-card-reporting
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La Suisse : https://www.swissmedic.ch/swissmedic/en/home/news/coronavirus-covid-19/covid-19-
vaccines-safety-update-3.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour avoir le nombre de morts en Suisse, il faut vraiment chercher dans l’ensemble du texte. Le 
nombre de morts est d’ailleurs cités rapidement, un tout petit chiffre noyé au milieu de la page qui est 
tout de suite accompagné de la mise en garde suivante : « il n’y pas de preuve que le décès soit lié au 
vaccin malgré la concordance temporelle ». Or le facteur de concordance temporelle compte à hauteur 
de 50% dans le calcul de l’imputabilité (causalité entre l’effet et la prise du médicament) en cas de 
décès, car dans ces conditions, il est compliqué de reintroduire le traitement. 

On remarquera que cette précaution de langage est la même que celle sur le site de l’agence du 
médicament espagnole et que cette précaution n’a jamais été utilisée pour l’épidémie elle-même, 
alors que l’on sait aujourd’hui que certains comptés comme mort de la covid-19 sont en fait mort avec 
le covid-19 (https://www.cdc.gov/nchs/data/health_policy/covid19-comorbidity-expanded-
12092020-508.pdf) 

 

 

https://www.swissmedic.ch/swissmedic/en/home/news/coronavirus-covid-19/covid-19-vaccines-safety-update-3.html
https://www.swissmedic.ch/swissmedic/en/home/news/coronavirus-covid-19/covid-19-vaccines-safety-update-3.html
https://www.cdc.gov/nchs/data/health_policy/covid19-comorbidity-expanded-12092020-508.pdf
https://www.cdc.gov/nchs/data/health_policy/covid19-comorbidity-expanded-12092020-508.pdf
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L’Australie : https://www.tga.gov.au/periodic/covid-19-vaccine-weekly-safety-report-10-06-2021 

  

 

https://www.tga.gov.au/periodic/covid-19-vaccine-weekly-safety-report-10-06-2021
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Quel accès aux données de mortalité liées aux vaccins contre le covid-19 dans la base 
Eudravigilance ? 
 

Pour revenir aux décès de la base de données européenne et contrairement à sa sœur américaine, le 
VAERS (https://wonder.cdc.gov/VAERS.html), la base Eudravigilance ne permet pas d’avoir 
directement le nombre de décès, ni de ventiler les effets indésirables graves par classe d’âge. 

Dans la base VAERS, le nombre de décès est facilement accessible en quelques clics (event category) 
et il est possible de ventiler ces informations par vaccin, par catégorie d’âge, etc. Il est également 
possible d’extraire les données pour avoir accès à plus de détails. Par exemple, l’âge des patients, qui 
peut être une donnée importante dans le cas des péricardites ou myocardites suspectés chez les plus 
jeunes, si l’on souhaite savoir qui est principalement touché par cet effet indésirable. 

 

 

 

 

https://wonder.cdc.gov/VAERS.html
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La base européenne Eudravigilance permet d’avoir accès à un certain nombre d’informations au prix 
d’un temps passé incroyablement plus important puisque: 

• Il faut rechercher l’information vaccin par vaccin, ce qui signifie rechercher les mêmes 
informations 4 fois 

• La base n’est pas très stable et celle ci crash si souvent que l’on ne sait jamais si on va avoir 
accès à la base un jour donné, ni combien de temps on va pouvoir y travailler 

• Qu’étrangement le temps de chargement des données dépend du vaccin consulté. Par 
exemple, les données sur le vaccin Astra Zeneca ou Moderna mettent 2 à 3 fois plus de temps 
à s’afficher que celui du vaccin Pfizer qui contient pourtant le plus grand nombre de fiches). 
Ceci pourrait être anecdotique mais quand cela concerne l’évaluation des décès, cela génère 
des temps de recueil très importants. .   

Les cas présents dans la base de données Eudravigilance sont ceux remontés par les agences nationales 
de pharmacovigilance, ce qui signifie que la prise en compte de ces données et leur tri a déjà été fait 
en amont par des professionnels de la pharmacovigilance. Ces professionnels ont saisi à partir des 
déclarations, les informations dans la base européenne. Ceci explique peut-être les délais de 
publications et les retards importants dans les remontées de certains pays dans ce système. Ce point 
est d’ailleurs largement soulevé par l’agence belge du médicament qui indique sur son site que seul 
35% des cas belges ont été transmis dans la base de données européenne 
(https://www.afmps.be/fr/usage_humain/medicaments/medicaments/covid_19/vaccins/pharmacov
igilance_pour_les_vaccins_contre_la) et ceci  sans aucune justification autre. 

 

 

https://www.afmps.be/fr/usage_humain/medicaments/medicaments/covid_19/vaccins/pharmacovigilance_pour_les_vaccins_contre_la
https://www.afmps.be/fr/usage_humain/medicaments/medicaments/covid_19/vaccins/pharmacovigilance_pour_les_vaccins_contre_la
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Quelles informations contient la base Eudravigilance ? 
Cette partie un peu fastidieuse doit permettre de mieux appréhender la méthode utilisée par les 
auteurs pour obtenir des données de décès et des données par effets indésirables graves. Elle doit 
également permettre au lecteur qui le souhaite de pouvoir effectuer les mêmes mesures ou 
d’investiguer par lui-même sur d’autres aspects qui l’intéressent. 
Tout d’abord, il faut se connecter sur le lien et accepter l’avertissement (disclaimer) qui annonce tout 
de suite la couleur sur le niveau de responsabilité de cette même base sur ces données. 

 
Ensuite, il suffit de cliquer sur la lettre C de l’index 

 
Cela permet d’atteindre les vaccins contre la covid-19 

 
et de cliquer sur celui désiré pour ouvrir une nouvelle page contenant 7 onglets contenant les 
informations publiques sur la pharmacovigilance des vaccins. 
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Le 1er onglet permet d’avoir le nombre de cas individuels ayant fait l’objet d’une déclaration d’effet 
indésirable (tout effet confondu), sa répartition par : classe d’âge, sexe, origine UE ou non UE, groupe 
de personnes ayant rapporté l’effet (professionnel de santé ou non professionnel de santé) 
 
 

 

 

On peut constater à ce niveau un premier problème : l’imprécision des classes d’âge qui met dans la 
même classe d’âge, l’adulte jeune et l’adulte bien plus âgé (18-64 ans). Ceci est contraire à ce que l’on 
peut trouver dans le VAERS et dans le vaccine tracker européen 

L’onglet 2 permet de voir l’évolution du nombre de déclaration dans le temps. 

L’onglet 3 permet d’extraire le nombre de cas par pays mais sans pouvoir différencier les classes d’âge 
et la gravité des effets. Un simple clic sur une barre du graphique permet de faire apparaitre un lien 
vers la table des chiffres. Ainsi, on peut constater pour le vaccin Pfizer, que les Pays Bas ont fait 27% 
plus de déclarations d’effets indésirables de plus que la France alors que sa population vaccinée est 3 
fois moins importante et que les effets indésirables graves représentent 40% des déclarations 
européennes versus 27% en France pour Pfizer (on ne peut donc pas dire qu’il y a plus de déclarations 
aux Pays Bas car ils déclareraient des effets moins graves). 
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L’onglet 4 permet d’afficher le nombre de cas par classe d’effet et selon : 
• La classe d’âge ou 
• Le sexe ou 
• La gravité de l’effet (seriousness) ou 
• Le type de personne ayant fait la déclaration 
• L’origine UE ou non UE. 

 

Pour chaque graphique, il est possible d’afficher une table avec les chiffres en cliquant directement sur 
une des barres du graphique. Les réactions d’effets indésirables sont intégrées dans une classification 
utilisée mondialement qui comporte 27 catégories différentes. 
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Cet onglet permet par exemple d’afficher le nombre d’effets indésirables graves du vaccin Pfizer 
(colonne « serious ») et de se rendre compte que près de 40% des effets déclarés dans Eudravigilance 
pour Pfizer sont graves. Le nombre d’effets est donc non seulement inédit en volume mais aussi en 
gravité. 

 

L’onglet 5  permet de visualiser les effets indésirables selon une classe ou plusieurs classes de réactions 
en particulier en tenant compte de la classe d’âge, du type de déclarant et de l’origine UE/hors UE. Il 
est peu informatif et nous ne l’avons pas utilisé.   
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L’onglet 6 permet d’accéder à l’issue des effets indésirables déclarés par classe d’effet. C’est à partir 
de cet onglet que la plupart des chiffres de mortalité des vaccins contre le covid-19 ont été calculés. 
Ce sont les chiffres qui circulent notamment sur les réseaux sociaux pour informer le public du risque 
potentiel lié à ces vaccins. Pour collecter ces informations à partir de cet onglet, il faut sélectionner 
classe après classe et procéder au recueil du nombre d’issue fatale (outcome fatal) pour chaque classe. 
Il s’agit en fait du nombre d’effets indésirables ayant conduit à un décès (cf ci-dessous). 
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L’ « outcome fatal » permet-il d’accéder au nombre de morts liés aux vaccins contre le 
covid-19 ? 
 

Ces données n’ont jamais été compilées officiellement et présentées au niveau européen par les 
autorités ou les médias grand public alors que leur importance en termes d’évaluation du risque est 
considérable. Les médias grand public préfèrent semble-t-il passer ce temps à fact checker le moindre 
internaute présentant des données ou relayant une information sur le net en déclassant 
automatiquement tout critique par des arguments d’autorité que d’aller mettre son nez dans cette 
base de données. La question que toute personne un peu critique devrait se poser est : pourquoi les 
fact checker du Monde, de Libération, du Temps et tout autre journaliste n’ont jamais publié d’articles 
sur ces données qui sont pourtant si riches. Si des citoyens, pas forcément tous professionnels de 
santé, l’ont fait sur leur temps libre, c’est à la portée de n’importe quel journaliste. 

L’écueil de ces données est le temps de collecte long puisqu’il faut afficher et collecter les outcomes 
pour les 27 catégories et répéter l’opération pour les 4 vaccins. Si le temps moyen d’affichage et de 
collecte est de 10 secondes pour le vaccin contre le covid-19 Pfizer, l’affichage prend en moyenne 18 
minutes (27 X 4 X 10 secondes). Par contre, si le temps moyen d’affichage et de collecte passe à 30 
secondes au moins, comme c’est le cas avec les vaccins contre le covid-19 de Moderna et d’Astra 
Zeneca, cela prendra une heure minimum en croisant les doigts que la base ne crash pas entre temps. 
Cette présentation ne concerne que le temps de recueil car il faut ensuite synthétiser les données dans 
Excel. 
Le problème de ces données, c’est qu’elles ne représentent pas les déclarations donc les individus, 
mais les effets pris séparément avec leur issue pour le patient. Or, une déclaration peut comprendre 
plusieurs effets déclarés mortels et ainsi compter les morts plusieurs fois. Cette erreur d’appréciation 
n’est pas de la seule responsabilité des personnes qui ont fait le travail mais essentiellement du site 
lui-même qui présente les choses fallacieusement puisque l’intitulé même de l’onglet et le titre des 
tableaux n’est pas clair. Il y a certes un message d’avertissement (disclaimer) dans les pages annexes 
de l’accueil mais nous pouvons dire que ceci reste très ambigu, même pour des professionnels et que 
ce n’est pas le choix fait au niveau VAERS. 
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De plus, on peut se demander pourquoi les choses sont présentées ainsi sachant par exemple que 
certains pays exploitent ces données dans un sens logique (il n’y a en effet aucune logique à compter 
plusieurs fois une mort, sous prétexte que l’on compte individuellement les conséquences de chaque 
effet). Par exemple, pour la France, l’enquête Pfizer du 28.05.2021 au 01.07.2021 présente le nombre 
de personnes décédées (cf ci-dessous) et non les effets indésirables ayant conduit à un décès. Cette 
notion n’est cependant jamais bien claire sur les sites des différentes agences du médicament. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si « l’outcome fatal » ne représente pas exactement le nombre de décès mais, le nombre d’effets 
indésirables ayant abouti à un décès ou des séquelles, il permet de se donner une idée de la situation 
et de se rendre compte de son anormalité, surtout pour des experts de pharmacovigilance possédant 
une expérience sur le sujet dans le cadre d’une pathologie touchant les plus âgés et les plus fragiles, 
dont la létalité est plus proche de celle de la grippe que de Ebola. Comment dans ce cadre, peut-on 
parler encore de balance bénéfice risque favorable chez des adultes de moins de 50 ans en bonne 
santé ? 

Etant donné, l’intérêt de ces données, nous les avons exploités en date du 10 juillet 2021 (date de 
libération indiquée sur le site). Les résultats globaux suivants ont été comparés aux données du 5 juin 
2021. Les résultats sont les suivants : 

18115 effets indésirables ont abouti à un décès avec une augmentation sur 40 jours de 31%. Ce chiffre 
est considérable si on le met en perspective avec le fait que les personnes vaccinées sur la période 
(mois de juin) sont à priori des adultes jeunes. En effet, la vaccination des plus fragiles et des plus 
anciens a été très largement finalisée (+ de 80% selon les chiffres officiels) et celle des adultes jeunes 
a commencé dans tous les pays européens à partir de mai 2021. Nous remarquons que les chiffres de 
décès par âge ne sont jamais présentés nationalement. Au mieux, les autorités présentent une 
moyenne, ce qui ne permet pas réellement de voir les classes d’âge qui sont touchées par tranche de 
10 ans. Dans Eudravigilance, ces données ne sont pas disponibles car tous les adultes jeunes et âgés 
ont été rassemblés dans une même classe (18-64 ans). 
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320 478 personnes ont subi un effet indésirable grave 

Ces chiffres sont sans précédent dans l’histoire de l’industrie pharmaceutique et pour remettre en 
perspective ce décompte avec les autres médicaments, nous avons conduit une analyse dans la base 
de données de pharmacovigilance anglaise qui permet un accès détaillé aux données (Yellowcard 
scheme) Au 30.06.2021, 1440 décès avaient été reportés pour 3 vaccins contre la covid-19 (Astra-
Zeneca, Pfizer, Moderna) en 7 mois. Pour mettre en perspective ces chiffres, nous avons collecté les 
données de 70 DCI toute forme pharmaceutique confondue (Dénomination Commune Internationale 
ou nom chimique de médicaments) représentant 20% des médicaments les plus utilisés et les plus à 
risques. Ces données ont donc été analysées en parallèle sur les mêmes critères. Cela inclut les 
médicaments dits « High Alert Medication » de l’ISMP ou Médicament à Risque selon l’ANSM. Ces 
médicaments dangereux occasionnent le plus grand nombre d’accidents mortels iatrogènes et 
nécessitent des mesures spécifiques de prévention de la part des professionnels de santé (ex : 
anticoagulants, héparines, anticancéreux, insulines, opioïdes, électrolytes, anesthésiants). En France, 
ils font même l’objet de mesures très lourdes dans le guide HAS de sécurisation et d’autoévaluation 
de l’administration des médicaments. 

 

https://yellowcard.mhra.gov.uk/iDAP/
https://yellowcard.mhra.gov.uk/iDAP/
https://consumermedsafety.org/medication-safety-articles/item/847-teaching-sheets
https://consumermedsafety.org/medication-safety-articles/item/847-teaching-sheets
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1170134/fr/securisation-et-autoevaluation-de-l-administration-des-medicaments
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1170134/fr/securisation-et-autoevaluation-de-l-administration-des-medicaments
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En 7 mois, les vaccins ont causé 3,4 x plus d’effets indésirables mortels (1440) que la totalité des 70 
substances représentant 20% des médicaments utilisés sur 1 an (en 2019 : 428 effets indésirables 
fatals). 
 
En 7 mois, les décès liés aux vaccins ont représenté 24 % (5987) du total des décès occasionnés par les 
70 substances sur 50 ans de recueil ! En comparaison : 

• Depuis 1964, 861 morts sont liés à tous les opioïdes et 17 morts liés à l’hydroxychloroquine. 
• Depuis 2003, 5 morts liés à l’Ivermectine. 
• Le Vioxx a concerné 114 décès depuis 1999 et la pilule Yasmine : 6 décès. 

Au-delà des données d’effets indésirables ayant entrainé la mort de la personne, des questions 
légitimes concernant cet onglet se pose en analysant plus attentivement ce tableau.  

 

 

 

 
• Pourquoi a-t-on autant d’effets indésirables déclarés avec “évolution inconnue” (15%), chiffre 

en constante augmentation depuis le début. N’y a t-il aucun suivi des patients touchés par ces 
effets? Pour la France, l’ANSM annonce un chiffre moyen d’effet avec évolution inconnue 
autour de 2.5% (2.9% pour le vaccin Pfizer pour les cas non graves et 0 pour les cas graves). 

• Pourquoi a t-on autant de cas non résolus et en cours de resolution (44% des cas d’effets 
recensés). En outre, ces effets ne cessent d’augmenter dans le temps, comme si ces cas 
n’avaient jamais de resolution. 

 

Si on observe ces chiffres, on s’aperçoit également que le nombre de cas d’effets indésirables pour 
lequel le patient a pu guérir n’est que de 39% ! Non seulement, il y a un nombre inédit d’effets 
indésirables mortels, mais pour ceux qui ne le sont pas, il n’y a majoritairement pas d’issue alors que 
le recueil a commencé il y a plus de 6 mois. 

 



23 
REINFO SANTE SUISSE INTERNATIONAL   reinfosante.ch 

A cela, il faut noter que contrairement aux autres médicaments auxquels le Yellow card scheme permet 
un large accès aux données, les données sur les vaccins contre le covid-19 sont très limitées (pas 
d’accès à la répartition par âge, par gravité et par sexe). Par exemple ci-dessous, la présentation du 
paracétamol(https://info.mhra.gov.uk/drug-analysis-
profiles/dap.html?drug=./UK_EXTERNAL/NONCOMBINED/UK_NON_000544442035.zip&agency=MH
RA ), 

 
 

https://info.mhra.gov.uk/drug-analysis-profiles/dap.html?drug=./UK_EXTERNAL/NONCOMBINED/UK_NON_000544442035.zip&agency=MHRA
https://info.mhra.gov.uk/drug-analysis-profiles/dap.html?drug=./UK_EXTERNAL/NONCOMBINED/UK_NON_000544442035.zip&agency=MHRA
https://info.mhra.gov.uk/drug-analysis-profiles/dap.html?drug=./UK_EXTERNAL/NONCOMBINED/UK_NON_000544442035.zip&agency=MHRA
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L’onglet 7 : l’unique chance d’avoir accès aux données de mortalité 

 

Pour accéder aux données sur les décès et sur certains effets indésirables graves (les syndromes de 
Guillain Barré, les zonas, les péricardites et les myocardites (inflammation du cœur), etc), nous avons 
utilisé le dernier onglet (onglet 7 : line listing) qui permet de faire des extractions de données et 
d’éditer un rapport individualisé reprenant la déclaration (rapport appelé l’ICSR). 

Les données peuvent ainsi être traitées mais les modalités de traitement sont très limitées par le 
contenu et la mise en forme de ce qui peut être extraits. L’accès à l’issue de l’effet indésirable n’est 
pas disponible dans les critères de sélection alors que l’on peut extraire la notion de gravité. 

 

 

 

Autres limitations, il n’est pas possible, contrairement au VAERS américain de rechercher un rapport 
spécifique et ce, même si les rapports sont peu informatifs. 

Nous avons constaté au moins un point qui pourrait être considéré comme une volonté délibérée des 
autorités de dissimuler des informations importantes (à moins de trouver une autre explication mais 
en l’état, nous n’en voyons pas la cause) L’âge qui était présent dans les rapports ICSR du mois de 
février a été supprimé depuis. Il n’est ainsi plus possible de savoir l’âge des cas. Voici ci-dessous, la 
preuve de cette suppression avec un exemple concret. Les autorités ont-elles eu crainte que des 
petites mains se mettent à éplucher les dossiers des déclarations avec décès pour y extraire 
manuellement l’âge et se rendre compte que les morts et invalides de la classe 18-64 ans concernaient 
plutôt la tranche 18-30 ans que la partie la plus âgée ? On peut légitimement se poser la question. 
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Présentation d’un rapport ICSR datant du mois de février 2021 

 
Présentation d’un rapport ICSR extrait au mois de mai 2021 
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A cela s’ajoute le fait que les données extraites sont extrêmement limitées (date, catégorie d’âge du 
patient, sexe, liste des réactions avec leurs issues, traitement associés, vaccins concernés). Elles nous 
ont néanmoins permis d’accéder au nombre de décès et de pathologies graves par catégorie d’âge. 

Il manque cependant des informations importantes comme : le pays de l’UE (cette donnée est 
présente dans la base puisque l’on a des tableaux représentant les cas par pays), l’âge, le type de lieu 
où a eu lieu la vaccination, le nombre de doses reçues. Ces données sont largement disponibles sur le 
VAERS. 
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Comment accéder aux données de décès et à certains effets 
indésirables graves ? 
 

Pour estimer le nombre de personnes ayant fait l’expérience d’un effet indésirable en tenant compte 
de l’issue, nous avons utilisé ces extractions selon une méthode que nous avons validé préalablement 
et qui va être exposé dans cet article. Nous avons également fait une estimation des personnes 
vaccinées une dose, par vaccin. Cela nous a permis d’établir des ratios par type d’issue en considérant 
que le fait d’avoir reçu une dose pouvait correspondre au fait que l’on avait été exposé potentiellement 
à un effet indésirable. 

Cette étude a permis de détailler les effets indésirables par classe d’âge et d’évaluer le nombre de cas 
parmi les effets les plus graves. Cela a permis d’obtenir ce qui devrait être une donnée accessible 
publiquement si on veut garantir un niveau de transparence satisfaisant et permettre au public se 
portant volontaire d’estimer correctement le rapport bénéfice risque de ces produits. 

Etablir le nombre de personnes exposées à au moins une dose de vaccin dans l’UE 
Dans le « vaccine tracker » européen, il n’est étonnamment pas possible de disposer directement des 
chiffres bruts des patients ayant reçu au moins une dose de vaccin par type de vaccin. Il y a bien une 
option open data mais le fichier résultat est inexploitable (il donne les chiffres de doses par semaine, 
par vaccin et par état). Plusieurs essais ont été tentés et aboutissent à des résultats aberrants. Ceci est 
d’autant plus étonnant qu’aux USA, ces données sont facilement accessibles. 

 

 

 

https://qap.ecdc.europa.eu/public/extensions/COVID-19/vaccine-tracker.html#distribution-tab
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Pour estimer ce chiffre, nous avons dû approximer et procéder en différentes étapes. 

1ère étape : obtenir le nombre d’adulte de plus de 18 ans de chaque pays (population éligible) et lui 
appliquer le pourcentage indiqué dans le tableau récapitulatif du traqueur. 

 

 

 

Cela permet d’obtenir le nombre de personnes vaccinées une dose par pays. Le total obtenu est 267 
346 000 personnes. 

Etape 2 : ventiler ce chiffre en fonction du pourcentage de doses distribuées par vaccin disponible dans 
le tracker. Ainsi, Pfizer représente 68% des doses des doses distribuées, Astra 17%, Moderna 10% et 
Jansen 3.8%. 
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Cela permet d’obtenir une approximation du nombre de personnes vaccinées pour chaque vaccin et 
donc donner un chiffre d’ordre de grandeur qui servira à calculer les ratios. 

 

 

 

 

Par contre, il est trop difficile d’accéder à ces mêmes chiffres par classe d’âge. Il existe bien des 
données dans l’open data. Elles sont peu fiables et nécessitent des temps de retraitement colossaux. 
A quoi servent ces trackers et cette base Eudravigilance, si on ne peut pas accéder simplement aux 
données brutes ? N’y a-t-il pas là, manifestation d’une volonté manifeste de non-transparence en 
empêchant le public d’avoir accès à ces données. De plus, même si on avait accès à ces données, elles 
seraient impossibles à mettre en perspective avec les classes d’âge des effets indésirables puisque le 
découpage a été fait complètement différemment comme présenté ci-dessous 

Découpage par catégorie d’âge pour la base Eudravigilance (effet indésirable) 

 

 

 

Découpage par catégorie d’âge dans le « vaccine tracker » 

 

Noter qu’à ce stade, le vaccine tracker ne permet pas de disposer des données chez les patients de 
moins de 18 ans et ceci dès lors que les vaccinations ont commencé et que la base de données 
Eudravigilance contient déjà des données concernant les effets indésirables chez les mineurs. 

A cela s’ajoute le fait que les autorités ont poolé les données pour les adultes dans la tranche 18-64 
ans. Ainsi, vous ne pourrez pas savoir, par exemple dans le cas des péricardites et myocardites, si la 
classe majoritaire atteinte 18-64 ans est lié plutôt aux jeunes adultes ou aux personnes plus âgés. 
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Comment comptabiliser les décès ou les effets indésirables à partir des extractions de 
l’onglet 7? 
 

1 Nous avons procédé à 2 extractions par vaccin : une extraction contenant toutes les données 
(sans filtre) et une extraction contenant uniquement les effets indésirables graves 

2 A partir de ces extractions individuelles, nous avons utilisé les filtres Excel pour chaque 
donnée qui nous intéressait et nous avons recueilli à chaque utilisation du filter, le nombre 
de lignes concernées par ce filtre. 1 ligne représentant 1 déclaration (1 personne) 
Pour la catégorie d’âge, nous avons pris la selection propose 
 

 
 

Pour l’issue à savoir : le décès, la mise en jeu du pronostic vital, l’hospitalisation, le type de 
résolution, l’évolution inconnue, la résolution avec séquelles définitives, nous avons dû utiliser 
le champ de recherche du filtre Excel en intégrant les termes correspondants. Puis, l’issue a 
été filtrée par catégorie d’âge 

Pour avoir les données concernant certains symptômes particuliers, nous avons isolé certains 
effets indésirables qui nous semblaient les plus présents au vu du mécanisme d’action (la 
production de la protéine spike aurait un effet sur la coagulation) et les plus problématiques 
habituellement liées aux vaccins. Nous nous sommes en partie inspiré d’une présentation de 
la FDA d’octobre 2020, disponible par une recherche google car publique (Vaccines and 
Related Biological Products Advisory Committee October 22, 2020 Meeting Presentation). 
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Ainsi, parmi la totalité des effets indésirables, nous avons analysé le nombre de : 
d’avortements pour les femmes enceintes, de zonas, de covid symptomatiques, d’évènements 
thromboemboliques, de coma/attaque, d’insuffisance ou de dysfonction d’organes, 
d’anévrisme ou d’infarctus, de péricardites ou myocardites, de surdité ou de pertes d’audition, 
de perte partielle ou totale de la vue, de paralysie partielle (plégie) ou totale, de syndrome de 
Guillain Barré. 

Parmi les effets indésirables graves, nous avons analysé : les urticaires/ exfoliation graves,  
réaction allergiques généralisés ou anaphylaxie, les problèmes graves de saignements 
vaginaux et utérins, les graves perturbations des règles, les épilepsies et convulsions graves, 
les arthrites et problèmes articulatoires graves, les suicides ou les dépressions graves, les 
douleurs très invalidantes résiduelles, les hémorragies ou saignements graves, les arythmies 
et blocs auriculoventriculaires graves, les thromboses graves 

Pour certains symptômes, nous avons utilisé le filtre automatique personalisé textuel 
“contient” avec la conditions multiples “OU”. Dans certains cas, pour couvrir la totalité des 
symptômes, nous avons dû utiliser le radical du terme anglais pour couvrir la totalité des cas 
(par exemple, le radical hémorrag pour couvrir les termes hémorragie et hémorragique). A 
partir de ce premier filtre, nous avons filtré de la même manière sur les classes d’âge. 

 

 



32 
REINFO SANTE SUISSE INTERNATIONAL   reinfosante.ch 

Résultats de notre étude sur les décès et les effets indésirables graves? 
 
Présentation des données générales et des décès 
 

Pour ces données générales, nous avions des données comparatives datant du 19.05.2021 que nous 
avions collecté précédemment et qui ont été mises entre parenthèses. 

Nombre de personnes décédées après l’administration d’un des vaccins contre le covid-19 : 
 

- Toute catégorie d’âge confondue : 10 442, +50% (6993) 
- Pour les mineurs : 16, + 300% (4) 
- Pour les 18-64 ans : 2265, (1228), soit +84% 
- Pour les 65-85 ans : 4577 (2892), soit +58% 
- Pour les + 85 ans : 2978, + 21% (2455). Cette augmentation interroge car à cet âge, il y a peu 

de primo-vaccinés. L’hypothèse que l’on peut faire est que cette catégorie d’âge a été 
concernée par l’administration de la 3ème dose. Il faudrait disposer du nombre de patients 
pour cette classe d’âge et ainsi determiner le taux de décès des vaccinés. 
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Données au 17.07.2021 

 

Données au 19.05.2021 
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Rappelons qu’en France, seul 13 malades du covid-19 de moins de 18 ans sont décédés depuis mars 
2020. Suite à l’administration d’un des vaccins expérimentaux pour le covid-19, on ne peut 
malheureusement que constater l’étendue des dégâts chez les plus jeunes qui ne sont pas touchés par 
le covid-19 : 

Présentations du nombre de personnes touchées par des effets invalidant 
Nombre de personnes touchées par un effet indésirable grave : les mineurs paient le plus lourds 
tribus pour les effets indésirables graves alors que ceux-ci étaient encore peu concernés par la 
vaccination 

• + 60% d’augmentation de la totalité des classes d’âge depuis le 19/05 
• +74% pour les mineurs (920) dont +182% pour les 12-17 ans (838) 

 

Nombre de personnes ayant eu leur pronostic vital engagé (risque de mort du fait de l’effet 
indésirable dû à un des vaccins covid-19) : 

• +65% (8957) augmentation de la totalité des classes d’âge 
• +125% (20) d’enfants dont + 236% (11) pour les 12-17 ans 

 

Nombre de personnes hospitalisées ou avec une prolongation d’hospitalisation : 
• +111% (25 703) d’augmentation de la totalité des classes d’âge 
• +350% (67) d’enfants touchés quasi également dans toutes les classes d’âge 
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Nombre de personnes avec des séquelles à vie : +35%(8372) 

 

Parmi les effets indésirables préoccupant, l’explosion du nombre d’avortement suite à une grossesse. 

 

Ces chiffres ne comprennent pas les grossesses extra-utérines, les enfants déclarés morts nées (16 
cas). Quel regard porter alors sur les recommandations européennes et notamment françaises sur le 
vaccin contre le covid-19. Il témoigne d’un aveuglement grave des autorités qui mettent en évidence 
que la sécurité sanitaire n’est plus la priorité de ces autorités, surtout dans cette population 
particulièrement fragile. 

 

Eudravigilance ne recense aucun avortement dans sa base pour l’ensemble des vaccins contre la grippe 
depuis 2012 alors que les femmes enceintes sont un des publics cibles de ces vaccins avec les 
personnes de plus de 65 ans. Pour les USA, la comparaison des chiffres VAERS engendre un certain 
effroi 

• Grossesses sous vaccin contre le covid-19 : 239 anomalies congénitales et avortements. 
• Grossesse sous l’ensemble des vaccins contre la grippe depuis 30.06.2017 : 26 

A cela s’ajoute le fait que l’on ne connait absolument pas le risque tératogène à long terme pour les 
enfants qui seront néés de ces femmes puisque les études de tératogénèses n’ont pas été conduite 
réellement et totalement. Il faudra peut-être 20 ans pour le savoir comme pour les enfants distilbene® 
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Fort de ces considérations, comment ne pas réagir à la dernière campagne de l’agence française du 
médicament (ANSM) : triomphe de l’injonction contradictoire ou énième provocation aux femmes qui 
auront vu leur grossesse ne pas arriver à terme à la suite de l’injection d’un des vaccins covid-19. 
Vaccins qui nous le rappelons n’ont fait l’objet d’aucune étude clinique préalables puisque les femmes 
enceintes ont été exclues de toutes les études cliniques des fabricants de vaccins et dont les études 
précliniques sur les animaux n’ont pas été faite pour le Pfizer que sur une seule espèce. 

 

Comment ne pas réagir lorsque l’on connait le passif dramatique de l’exposition des femmes enceintes 
aux médicaments. La thalidomide et la dépakine ne semble pas avoir servi de leçons à ceux qui 
prennent aujourd’hui des décisions. 

En conclusion 
Pour finaliser ce long article, nous vous communiquons en annexe les chiffres concernant les 
symptômes les plus graves par classe d’âge et par vaccin. Cela permettra de voir quelles sont les classes 
d’âge les plus impactées par certains symptômes et d’informer le public des effets indésirables graves 
les plus rencontrés, si ceux-ci devaient survenir au-delà des délais généralement pris en compte par 
les autorités (1 mois). Il n’est pas exclu que des problèmes surviennent bien plus tardivement et il y a 
fort à parier qu’ils ne seront pas pris en compte comme effets indésirables alors que le profil de ces 
effets indésirables parlent de lui-même. Il faut se rappeler que les autorités sanitaires ont longtemps 
nié tout lien de causalité dans l’affaire du Médiator® et du prix qu’à payer Irène Frachon dans son 
combat pour les malades contre Servier. 

Comme nous avons pu le mettre en évidence, la transparence en matière d’effets indésirables 
médicamenteux est un simulacre plutôt que l’exercice d’une réalité concrète. Toute personne 
possédant un minimum d’expertise sur le domaine ne peut plus décemment évoquer un profil de 
risque acceptable pour les adultes en bonne santé et notamment pour les plus jeunes. 

Si les autorités sanitaires et les professionnels de santé ne réagissent pas et continuent sur ce chemin 
de promotion tous azimuts de la vaccination, il faut s’attendre à un retour de bâton sans précédent 
qui sera sanctionné par la mort de toute confiance et ouvrira la porte à l’inconnu. Que se passera-t-il 
en effet si les personnes vaccinées découvrent qu’elles ont été trompées par ceux en qui elles plaçaient 
leur plus totale confiance et que leur consentement a été délibérément violé pour des motifs peu 
avouables. Les responsables politiques, les responsables de la politique sanitaire et les professionnels 
de santé ou experts porteront une très lourde responsabilité dans cette situation dont ils ne pourront 
pas s’exonérer et notamment devant la justice. 

A ceux qui sont aujourd’hui victimes sans le savoir et à ceux qui le seront victimes, il est important de 
pouvoir identifier les dommages pour ne pas ajouter au préjudice, l’errance médicale car la 
reconnaissance d’un problème étant le premier pas vers la guérison et peut être le pardon. 
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Annexes 
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